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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, ENFANT, MAJORITÉ{ÂGE},
DIRECTIVE{INJONCTION}, DÉBITEUR, NOUVEAU MOYEN DE PREUVE,
MAXIME INQUISITOIRE, DÉPENS, ÉQUITÉ | 291 CC, 107 al. 1 let. b CPC (CH), 107
al. 1 let. c CPC (CH), 296 CPC (CH), 317 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
let. a CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272) est ouverte contre les
décisions finales dans la mesure où, pour les affaires patrimoniales, la valeur litigieuse de
première instance dépasse 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Interjeté en temps utile par une
personne qui y a un intérêt dans un litige dont la valeur litigieuse dépassait 10'000 fr. en
première instance, l’appel est recevable

E. 2
a) L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, 2011, nn. 2 ss ad art. 310 CPC, p. 1249). Elle peut revoir
librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance
(Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC, pp. 1249-1250). b/aa) Les faits et moyens de preuve
nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou produits sans retard et ne
pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance, bien que la partie qui s'en
prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux conditions étant cumulatives (art.
317 al. 1 CPC; Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 317 CPC, p. 1265). Il appartient à l’appelant de
démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte que l’appel doit indiquer spécialement
de tels faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent
admissibles selon lui (JT 2011 III 43 et les références citées). Ces exigences s'appliquent
aux litiges soumis à la maxime inquisitoire (ATF 138 III 625 c. 2.2), le cas où le premier
juge a violé cette maxime en omettant de faire porter l’instruction sur un point pertinent
demeurant réservé, mais pas aux litiges relevant de la maxime d’office, par exemple ceux
portant sur la situation d’enfants mineurs en droit matrimonial à tous le moins lorsque le
juge de première instance a violé la maxime inquisitoire illimitée (JT 2011 III 43). bb)
L’appelant soutient que le litige est soumis à la maxime d’office. En principe, les litiges
relatifs aux avis aux débiteurs sont régis par la maxime inquisitoire de l’art. 296 CPC (Hohl,
Procédure civile, tome II, 2 e éd., 2010, nn. 1166 ss et 2414 ss, pp. 218 et 438. Pour certains
auteurs, il n’y a pas lieu de faire de distinction entre les enfants majeurs et mineurs (Steck,
Basler Kommentar, 2010, n. 4 ad art. 296 CPC, p. 1412 ; Schweighauser, Kommentar zur



Schweizerische Zivilprozessordnung, Sutter-Somm/Hasenböhler/Leuenberger Hrsg, 2 ème
éd., 2013, n. 4 ad art. 296 CPC, p. 1963.), alors que le Tribunal fédéral et d’autres auteurs
considèrent que la maxime inquisitoire illimitée ne s’applique qu’aux enfants mineurs (ATF
118 II 101, JT 1995 I 100 ; Tappy, Les procédures en droit matrimonial, in Procédure civile
suisse, Les grands thèmes pour le praticien, Bohnet éd, p. 325 ; Commentaire
romand, 2010, n. 30 ad art. 135 CC, pp. 994-995). En ce qui concerne les enfants majeurs, il
paraît logique que la maxime d’office prévue par l’art. 296 CPC ne soit pas aussi étendue
que dans le cas où des enfants mineurs sont concernés (CACI 7 juin 2011/113 c. 3). Il n’en
reste pas moins que le premier juge doit tout de même procéder à une instruction d’office
qui lui permette de disposer d’un état de fait clair et complet pour ce qui est des principaux
éléments financiers des parties. La maxime inquisitoriale ne dispense cependant pas les
parties de collaborer activement à la procédure et d’étayer leurs propres thèses (ATF 128 III
139 c. 3.2.1). cc) En l’espèce, les pièces produites par l’appelant sous n os 11 et 13 de son
bordereau ne figurent pas au dossier de première instance et sont antérieures à l’audience de
première instance du 21 janvier 2013. L’appelant ne démontre pas pourquoi il ne pouvait les
produire en première instance, ni en quoi le premier juge aurait contrevenu à son devoir
d’instruction d’office, de sorte que ces pièces sont irrecevables en deuxième instance. Les
pièces n os 12 et 15 figurent déjà au dossier de première instance et sont donc recevables.
Quant à la pièce n° 14 (projet de convention), bien qu’elle ne figure pas au dossier de
première instance, elle apparaît comme un élément pertinent sur lequel aurait dû porter
l’instruction en première instance, de sorte qu’il y a lieu de la joindre au dossier. Les pièces
n os 1 à 4 du bordereau de l’intimé sont postérieures à l’audience du 21 janvier 2013 et sont
pour ce motif recevables. Elles sont toutefois sans influence sur le sort du litige. La pièce n°
5 est en revanche irrecevable pour les motifs développés en relation avec les pièces n os 11
et 13 du bordereau de l’appelant. Il n’y a pas lieu de procéder à l’audition de la mère et du
frère de l’appelant, ce dernier ayant renoncé à leur audition en première instance et cette
mesure d’instruction n’apparaissant pas utile à l’examen de l’appel.

E. 3
a) L’appelant fait valoir que l’intimé a cessé de verser la contribution en cause pendant
quatre mois, qu’il a persisté dans son refus de contribuer à son entretien jusqu’à l’ouverture
du présent procès et qu’il a refusé de signer la convention qui prévoyait le maintien de la
contribution en cause et une procédure simplifiée en cas de nouveau défaut de paiement. Au
vu de ces éléments, il soutient que le pronostic quant au paiement futur de la contribution
est défavorable. b) Selon l'art. 291 CC (Code civil du 10 décembre 1907 ; RS 210), lorsque
les père et mère négligent de prendre soin de l'enfant, le juge peut prescrire à leurs débiteurs
d'opérer tout ou partie de leurs paiements entre les mains du représentant légal de l'enfant.
En l'espèce, la contribution d'entretien pour laquelle l'avis au débiteur est sollicité est fondée
sur le jugement de divorce. Lorsque, dans un tel jugement, une contribution à l’entretien de
l’enfant a été fixée, conformément à l'art. 133 al. 1 dernière phrase CC, pour la période
postérieure à la majorité, cette contribution est due à l’enfant dès que celui-ci a accédé à la
majorité (ATF 129 III 55 c. 3.1.4). Dans la mesure où l'art. 133 CC renvoie aux dispositions
régissant les effets de la filiation et donc à l'art 291 CC (Weber, Anweisung an die
Schuldner, Sicherstellung der Unterhaltsforderung und Verfügungsbeschränkung, Pratique
juridique actuelle [PJA] 2002 p. 236), on doit considérer que l'art. 291 CC trouve
application même après la majorité de l'enfant. L'avis aux débiteurs devra, dans une telle
hypothèse, ordonner le versement directement en mains de l'enfant majeur. c) L'avis aux
débiteurs selon l'art. 291 CC constitue une mesure d'exécution forcée privilégiée sui



generis, qui se trouve en lien étroit avec le droit civil et est de nature pécuniaire. Le
jugement portant sur un tel avis aux débiteurs est en principe un jugement final sur le fond
et non une mesure provisionnelle, à moins qu'il ne soit prononcé dans le cadre de mesures
protectrices de l'union conjugale ou de mesures provisionnelles au sens des art. 137 aCC ou
177 CC (ATF 137 III 193 c. 1, JT 2012 II 147). d) L'avis aux débiteurs constitue une
mesure particulièrement incisive, de sorte qu'il suppose un défaut caractérisé de paiement.
Une omission ponctuelle ou un retard isolé de paiement sont insuffisants. Pour justifier la
mesure, il faut disposer d'éléments permettant de retenir de manière univoque qu'à l'avenir,
le débiteur ne s'acquittera pas de son obligation, ou du moins qu'irrégulièrement et ce
indépendamment de toute faute de sa part (TF 5A_236/2011 du 18 octobre 2011 c. 5.3; TF
5A_464/2012 du 30 novembre 2012 c. 5.3). Il doit y avoir lieu de craindre que de tels
manquements se produisent également à l'avenir (CACI 16 août 2011/196 et réf.; Blätter für
Zürcherische Rechtsprechung [ZR] 1955 no 99 p. 206; Hegnauer, Berner
Kommentar, 1997, n. 9 ad art. 291 CC, p. 481). Il a été jugé que, dans la mesure où le
débiteur a versé les contributions d’entretien avec un retard de trois à dix jours durant les
mois de janvier à juillet 2012, le retard dans le paiement des contributions d’entretien ne
peut être considéré comme isolé (TF 5A_771/2012 du 21 janvier 2013 c. 2.1, in La Pratique
de la famille [FamPra.ch.] 2013 p. 491). L’absence de menaces formelles par le crédirentier
découlant du retard dans le paiement ne constitue pas un motif empêchant d’ordonner un
avis aux débiteurs (TF 5A_771/2012 du 21 janvier 2013 c. 2.1, in FamPra.ch. 2013 p. 491).
e) En l’espèce, le retard de quatre mois dans le versement de la contribution en cause, qui ne
peut être considéré comme isolé, et le fait que celui-là n’ait été réglé qu’après l’ouverture
du présent procès donnent à penser que sans menace judiciaire, le versement régulier de la
contribution dans le futur est compromis. D’un autre côté, il y a lieu de relever que l’intimé
pouvait de bonne foi considérer dans un premier temps que la formation professionnelle de
l’appelant était achevée par l’obtention du CFC, et qu’après une première discussion
houleuse au mois de septembre 2012, les parties ont eu à nouveau des contacts personnels
plus apaisés qui ont amené l’intimé à revenir sur sa position initiale. On ne peut à cet égard
rien tirer du refus de l’intimé de signer la convention présentée par le conseil de l’appelant,
dès lors que cette convention prévoyait en sus de la contribution litigieuse, une procédure
simplifiée pour l’avis aux débiteurs, ainsi que le versement de 1'500 fr. en remboursement
des frais engagés, et que l’appelant ne prétend pas que l’intimé aurait manqué à son
obligation d’entretien depuis le mois de novembre 2012 et en particulier après le prononcé
du jugement attaqué. L’appréciation de l’ensemble de ces éléments ne permet pas de tirer
une conclusion univoque et l’on doit admettre que l’on se trouve en présence d’un cas
limite, qui justifie, vu le caractère incisif de l’avis aux débiteurs, que l’on privilégie pour
cette fois la confiance dans les déclarations de l’intimé.

E. 4
L’appelant conclut subsidiairement à l’allocation de dépens de première instance. Il soutient
que le motif qui a amené le premier juge à mettre les frais judiciaires à la charge de l’intimé,
quand bien même celui-ci obtenait gain de cause, savoir qu’il avait agi de bonne foi,
commandaient de lui allouer des dépens. Le premier juge a fait application de l’art. 107 al. 1
let. b et c CPC, qui dispose que le tribunal peut s’écarter des règles générales et répartir les
frais selon sa libre appréciation, si une partie a intenté le procès de bonne foi (let. b) et si le
litige relève du droit de la famille (let. c). La doctrine a précisé que la libre appréciation
prévue par cette disposition se confond en pratique avec une répartition en équité et que le
juge dispose d’une grande marge de manœuvre : il peut s’écarter de la règle générale en



partageant entre les parties les frais, mais aussi en mettant la totalité ou une part
prépondérante de ceux-ci à la charge de la partie ayant obtenu gain de cause. Il peut aussi
retenir des solution différenciées en fonction de la nature des frais en question, par exemple
en renonçant à l’allocation de dépens tout en répartissant les frais judiciaires (Tappy, CPC
commenté, 2011, n. 5 ad art. 107 CPC, p. 419). La mise des frais judiciaires en équité à la
charge de la partie qui obtient gain de cause n’implique donc pas nécessairement que le
même sort doive être donné aux dépens et la solution adoptée par le premier juge, que l’on
peut qualifier de médiane, peut être confirmée, les éléments apportés par l’appelant ne
justifiant pas que l’entier des frais au sens de l’art. 95 CPC soient mis à la charge de
l’intimé.

E. 5
En conclusion, l’appel doit être rejeté et le jugement confirmé. Vu l’issue du litige, les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 63 al. 1 TFJC [tarif du 28 septembre
2010 des frais judiciaires civils ; RSV 270.11.5), doivent être mis à la charge de l’appelant
(art. 106 al. 1 CPC). Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens de deuxième instance à l’intimé,
dès lors qu’il a agi sans mandataire professionnel et que les conditions de l’art. 95 al. 3 let. c
CPC ne sont pas réunies.
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